
- 1 - Vert 01/1 01/1a - 9 - Vert y compris Facteurs Foncés Cinnamon 09/1 09/1a
NORMALES Bleu 01/2 01/2a PERLÉES Bleu  y compris Facteurs Foncés Cinnamon 09/2 09/2a

Gris 01/3 01/3a Normales, Opalines Gris 09/3 09/3a
Gris-vert 01/4 01/4a & Cinnamons Gris-vert 09/4 09/4a

- 2 - Vert 02/1 02/1a y compris M.J. Facteurs foncés série Verte non Cinnamon 09/5 09/5a
OPALINES Bleu 02/2 02/2a Facteurs foncés série Bleue non Cinnamon 09/6 09/6a

Gris 02/3 02/3a Perlées Double facteur 09/7 09/7a
Gris-vert 02/4 02/4a -10 - Série Verte Normales & Opalines 10/1 10/1a

- 3 - Normales & Opalines vert foncé et Olive 03/1 03/1a PIES Série Bleue Normales & Opalines 10/2 10/2a
FACTEURS Normales & Opalines Cobalt, Bleu-violet et Mauve03/2 03/2a RÉCESSIVES Série Verte Cinnamons & Opalines Cinnamons 10/3 10/3a

FONCÉS Normales & Opalines Violet 03/3 03/3a y compris M.J. & F. Fonc.Série Bleue Cinnamons & Opalines Cinnamons 10/4 10/4a
- 4 - Vert 04/1 04/1a - 11 - Fallows 11/1 11/1a

CINNAMONS Bleu 04/2 04/2a Huppées 11/2 11/2a

A J A

ASSOCIATION FRANCAISE DE L'ONDULÉE    -    CLASSIFI CATION

J = Jeunes (bagués l'année du concours)
A = Adultes (bagués avant l'année du concours)A = Adultes (bagués avant l'année du concours)

J = Jeunes (bagués l'année du concours)

Faire figurer votre classe d'éleveurs : DÉBUTANTS, CONFIRMÉS, EXPÉRIMENTÉS ou CHAMPIONS sur la feuille  d'engagement "CONCOURS" (en haut à droite)

J

CINNAMONS Bleu 04/2 04/2a Huppées 11/2 11/2a
NORMALES Gris 04/3 04/3a AUTRES Pies Hollandaises 11/3 11/3a

y compris facteurs foncésGris-vert 04/4 04/4a MUTATIONS Yeux Noirs 11/4 11/4a
- 5 - Vert 05/1 05/1a y compris M.J. & F. Fonc.Ardoisées 11/5 11/5a

 OPALINES Bleu 05/2 05/2a Nouvelles Mutations & Half Sider 11/6 11/6a
CINNAMONS Gris 05/3 05/3a - 12 - Norm. et Opal. y compris Fact. Fonc. non Cinn. 12/1 12/1a

y compris facteurs foncésGris-vert 05/4 05/4a COUPLES Cinnamons et Opal. Cinn y compris Fact. Fonc. 12/2 12/2a
- 6 - Ailes grises 06/1 06/1a Pies Austr.& Masques Jaunes - Perlées 12/3 12/3a

DILUTIONS et Ailes Claires 06/2 06/2a Autres Groupes (6-8-10-11) 12/4 12/4a
CORPS CLAIRS Diluées 06/3 06/3a - 13 - Norm. et Opal. y compris Fact. Fonc. non Cinn. 13/1 13/1a

y compris M.J. Corps Clairs série Verte 06/4 06/4a STAMS (1) Cinnamons et Opal. Cinn y compris Fact. Fonc. 13/2 13/2a
Corps Clairs série Bleue 06/5 06/5a Pies Austr.& Masques Jaunes - Perlées 13/3 13/3a

- 7 - P.A. Normales & Opalines série Verte 07/1 07/1a Autres Groupes (6-8-10-11) 13/4 13/4a
PIES AUSTR. P.A. Norm. & Opal. série Bleue y compris M.J. 07/2 07/2a CLASSE DE VENTE Jeunes et adultes

MASQUES JAUNES P.A. Cin. & Opal. Cin. série Verte 07/3 07/3a
& M.J. AUSTRALIENS P.A. Cin. & Opal. Cin. série Bleue y comp. M.J. 07/4 07/4a
y compris facteurs foncésNormales et Opalines Masques Jaunes 07/5 07/5a

Cinnamons et Opal. Cinnamons Masques Jaunes07/6 07/6a
- 8 - Ailes Dentelle Jaunes normales et Opalines 08/1 08/1a

INOS & Ailes Dentelle Blanches normales et Opalines 08/2 08/2a
A. DENTELLE Lutinos 08/3 08/3a
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REMARQUES :
* (1) Les stams mâles et les stams femelles jugés dans la mêm e série
* Lors de l'encagement, aucune modification d'appella tion ne pourra 
désormais être admise .
* Attention aux oiseaux mal engagés ! VOIR NOTE AU VERSO
* Les oiseaux destinés à la classe de vente sont engagés sur une feuille distincte 
et ne sont pas jugés.

y compris M.J. Albinos 08/4 08/4a
et ne sont pas jugés.



 
 

ATTENTION... ATTENTION !  
 

OISEAUX MAL ENGAGES  
 

 
Régulièrement des oiseaux ne sont pas jugés. Pour beaucoup d'entre eux cela résulte d'erreurs d'engagements. 
      
Rappel de quelques précisions 
 
- Groupe 1, Normales : 

Aucun oiseau à facteur foncé ou / et cinnamon ne doit être engagé dans l'une des séries de ce groupe. 
 
- Groupe 2, Opalines : 

Aucun oiseau à facteur foncé ou / et cinnamon ne doit être engagé dans l'une des séries de ce groupe. 
  
- Groupe 3, Facteurs foncés : 

Aucun oiseau cinnamon ne doit figurer dans ce groupe. 
 
- Groupe 4, Cinnamons normales : 

Les oiseaux cinnamons et à facteur foncé sont à engager dans les séries de ce groupe. 
 
- Groupe 5, Cinnamons opalines : 

Les oiseaux opalines cinnamons et à facteur foncé sont à engager dans les séries de ce groupe; 
 
- Groupe 7, Pies australiennes - Masques Jaunes I et II - Masques Jaunes Australiens : 

Les P. A. facteur foncé non cinnamon doivent être engagées dans les séries 7/1 et 7/2. 
Les P. A. facteur foncé cinnamon doivent être engagées dans les séries 7/3 et 7/4. 

 
- Groupe 9, Perlées : 

Les perlées facteur foncé non cinnamon doivent être engagées dans les séries 9/5 et 9/6. 
Toutes les cinnamons, facteur foncé ou pas, doivent être engagées dans les séries 9/1, 9/2, 9/3 ou 9/4. 

 
- A partir du groupe 4, les facteurs foncés de la série bleue, comprennent les violets.    

 


